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Politique de santé

CPE Le Lièvre et la Tortue

1. Administration des médicaments
Il est obligatoire pour administrer un médicament à un enfant en service de garde que le médicament soit prescrit par un médecin.

Le médicament doit être dans la bouteille originale avec l’information suivante :

· Le nom de l’enfant

· Le nom du médicament (bouteille originale)

· La date d’expiration

· La posologie

· La durée du traitement (tel que prescrit par le médecin)

Le parent doit remplir la fiche appelée autorisation parentale qui autorise le service de garde à administrer le médicament à son enfant.

Voir annexe 1

Une fois que le médicament est administré à l’enfant, le membre du personnel doit compléter la feuille appelée contrôle de l’administration de médicaments.

Voir annexe 2

2. Procédure à prendre en cas de fièvre
Première démarche à prendre en cas de fièvre chez un enfant :

Début d’élévation de la température : 

Température rectale à partir de 38o C (99.5o F ou 100.4o F)

Température axillaire (sous aisselle) à partir de 37.5o C (98.6o F ou 99.5o F)

La première démarche lorsqu’on note un début d’élévation de température corporelle et si l’état général de l’enfant est bon et qu’il n’exige pas de soins particuliers du point de vue médical, il suffit de : 

· Dévêtir l’enfant afin d’éviter le surplus de chaleur;

· Faire boire plus souvent;

· Surveiller l’enfant et reprendre la température après 60 minutes ou plutôt si son état général semble se détériorer;

· Informer le parent de l’état de l’enfant.

· Aviser le parent que l’acétaminophène va être administré à l’enfant

Le Ministère de la Famille et des Aînées stipule que le personnel autorisé par le CPE peut, sans autorisation médicale, administrer de l’acétaminophène et des solutions orales d’hydratation pourvu qu’ils le soient conformément au protocole prévu et signé par le parent. Des gouttes nasales salines, de la crème pour le siège à base d’oxyde de zinc, l’insectifuge ou de la crème solaire sans PABA peuvent être administrés à un enfant, sans autorisation médicale, pourvu qu’ils le soient avec l’autorisation écrite du parent . La personne qui a administré de l’acétaminophène, des gouttes nasales salines et des solutions orales d’hydratation doit l’inscrire dans le registre des médicaments (annexe 2).

L’acétaminophène est administré seulement pour atténuer la fièvre. Il ne peut pas être donné :

· Pour soulager la douleur

· Pendant plus de 48 heures

· À des enfants de moins de deux mois

Dans ces trois cas, le protocole ne s’applique pas. Des autorisations médicales sont nécessaires.

Deuxième démarche à prendre si la fièvre persiste :

Fièvre :

Température rectale est supérieure à (38o C ou 100.4o F)


Température axillaire (sous aisselle) supérieure à (37.5o C ou 99.5o F)

· Dévêtir l’enfant afin d’éviter le surplus de chaleur;

· Faire boire l’enfant plus souvent;

· Surveiller l’état de l’enfant;

· Communiquer avec le parent pour l’informer de l’état de l’enfant;

· S’informer auprès du parent si l’enfant a reçu de l’acétaminophène à la maison ou si le CPE peut l’administrer à l’enfant;

· Aviser le parent que l’acétaminophène va être administré à l’enfant selon la posologie, si tel est le cas;

· Aviser le parent que la température sera reprise dans une heure et que si elle demeure élevée ou augmente, le parent devra venir chercher l’enfant dans un délai d’une heure;  

· Si le CPE ne peut rejoindre les parents et que l’enfant est présent au CPE depuis plus de 4 heures, l’acétaminophène sera administré;

· Si le CPE ne peut rejoindre les parents et que l’enfant est présent depuis moins de 4 heures, nous tenterons de rejoindre la personne en cas d’urgence;.

Troisième démarche à prendre si la fièvre persiste ou si l’état de l’enfant ne s’améliore pas (difficulté à suivre les activités du groupe) :

· Une heure après l’administration de l’acétaminophène, prendre à nouveau la température de l’enfant et vérifier si elle demeure élevée ou augmente; 

· Si elle demeure élevée ou augmente, demander au parent de venir chercher l’enfant dans un délai d’une heure;
· Si le parent est dans l’impossibilité de respecter ce délai, demander de contacter la personne d’urgence inscrite sur le formulaire d’inscription;

· Si on ne peut joindre le parent et que l’état de santé de l’enfant se détériore, nous contacterons la personne d’urgence inscrite sur le formulaire d’inscription de l’enfant;

· Si personne ne peut être rejoint,  il sera dirigé vers un centre de santé accompagné d’un membre du personnel.

En tout temps, le parent sera contacté pour venir chercher son enfant si celui-ci n’est pas fonctionnel, c’est-à-dire qu’il ne réussi pas à participer aux activités quotidiennes du groupe d’enfants et qu’il nécessite plus d’attention (au niveau des soins) de la part de l’éducatrice
Ces mesures sont prises pour assurer le bien-être de l’enfant et d’éviter le risque de contagion à l’intérieur du service de garde
3. La santé et la sécurité des enfants en installation
· Une liste de numéros de téléphone d’urgence est conservée à proximité du téléphone et dans chaque local où il y a des enfants. 

· Tous les médicaments et produits toxiques sont entreposés sous clé. Un espace de rangement, hors de la portée des enfants, est prévu pour cette fin. La même politique s’applique pour tous les produits d’entretien non toxiques.
· Les jouets des enfants sont non toxiques, lavables, robustes et en bon état.

· Un lavage fréquent et efficace des mains des enfants et du personnel fait partie de la routine quotidienne.

· Les locaux, l’équipement, le mobilier et le matériel de jeu sont gardés propres, désinfectés régulièrement, en dehors de la présence des enfants, et maintenus en bon état ou réparés de manière à respecter leurs conditions initiales d’utilisation .

· Le cuisinier s’assure que les repas et les collations servis, sont conformes au Guide alimentaire canadien pour manger sainement. Le menu est toujours affiché à titre d’information pour le personnel et pour les parents. La préparation des repas est conforme au menu affiché. 

· Le CPE est conforme à la loi du Ministère de l’agriculture, article 2.2.4.1. et 2.2.4.2. du Règlement sur les aliments, qui oblige qu’une personnes par installation, poursuivre avec succès une formation en hygiène et salubrité alimentaire afin d’obtenir une certification de conformité. 

· Le cuisinier traite les allergies alimentaires avec grande attention et en tient compte lors de la préparation de ses menus. De plus, le CPE organise et affiche un tableau d’allergies très visible à titre d’information pour les remplaçantes à la cuisine ; il appose une photo de l’enfant allergique sur le tableau et inscrit toutes les informations importantes ainsi que les mesures d’urgences à prendre en cas de crise. Ces informations se retrouvent également dans la salle de pause des éducatrices ainsi que dans le local de l’enfant allergique
· L’accès à la cuisine n’est pas permis aux enfants.
· Aucun membre du personnel ne peut consommer des boissons alcoolisées ou du tabac sur les lieux du CPE.
· S’il survient un accident sérieux, le personnel doit appeler le parent ou toute autre personne que ce dernier avait désigné dans la fiche d’inscription. Si la situation l’exige, on appellera le 911. L’enfant sera isolé du groupe et constamment accompagné d’un adulte.

· Le CPE s’assure que tous son personnel éducateur a un cours de premiers soins valide et fait la gestion des renouvellements de ceux-ci. 

· De plus, le CPE est conforme au Règlement sur les normes minimales de premiers secours et de premiers soins (certificat de secourisme en milieu de travail.)

4. Contrôle des infections et des maladies

Afin de limiter la fréquence des infections dans notre milieu de garde, le CPE a établi certains critères visant à exclure les enfants potentiellement contagieux. De plus, nous prenons en considération le fait que les enfants malades, même s’ils ne risquent pas toujours de transmettre une infection, nécessitent de la part de leur éducatrice un surplus de soins et d’attention qu’elle ne peut constamment leur accorder. Ce qui veut dire que tout enfant souffrant de :

· Diarrhées  (dès la troisième)

· Vomissements (dès le deuxième)

· Éruption cutanée généralisée ou localisée de nature infectieuse (ex : Galles, Impétigo ou Herpes)

· Fièvre (de 38.5 C persistant suite à l’administration d’acétaminophène)

devra être exclu du service de garde, et ce, dans un délai approximatif d’une heure.

Ces mesures ont pour but d’offrir un milieu de garde plus garde plus sain. De plus, de protéger vos enfants et ceux qui les côtoient.

5. Procédure de contrôle et de prévention lors de maladies contagieuses 

Une politique de protection doit être appliquée lors de maladie contagieuse ou lorsqu’il y a épidémie au sein du centre de la petite enfance. Cette politique permet l’exclusion des enfants malades.
En cas de présence d’infection ou de maladies contagieuses, un communiqué sera  affiché sur le babillard santé. Si l’infection ou la maladie progresse et menace la possibilité d’une épidémie, la politique de protection s’applique donc et un autre communiqué sera affiché avec le premier. 

Le but de la politique de protection, soit d’exclure l’enfant malade ou symptomatique est d’aider l’enfant à guérir et de réduire le risque d’infection au service de garde pour les autres enfants et le personnel de l’installation, qui est les premiers à prendre soin des enfants.

Quand la politique de protection est affichée, dès les premières manifestations, l’enfant est retourné à la maison.

Le rôle du parent est de :

· Consulter un médecin dès que l’état de santé de l’enfant ou la possibilité de contagions est inquiétant
· Informer le médecin que l’enfant fréquente un service de garde

· Écouter les conseils du médecin

· Aviser le plus tôt possible le service de garde de l’état de santé de l’enfant
Le rôle du service de garde est de :

· Une fois que le service de garde est informé de l’état contagieux de l’enfant, le service de garde avise tous les parents par un communiqué tout en gardant confidentiel l’identité de l’enfant
· Il applique les mesures d’hygiène appropriées
· Le personnel reste vigilant concernant les symptômes pouvant se manifester chez les autres enfants
· Aviser le CSSS de la présence d’une épidémie, peut importe sa nature

Cas d’exclusion :

· Conjonctivite avec écoulement

· Coqueluche

· Dermatomyosite

· Éruptions cutanées

· Gale

· Hépatite A

· Impétigo
· Oreillons

· Infections de la gorge ou du larynx

· Scarlatine

· Pharyngite à streptocoque

· Poux

· Rougeole, Rubéole et Tubercule
· Cas d’épidémie (plusieurs cas au sein du service de garde durant une certaine période et dont le nombre ne diminue pas avec le temps)
Exemple de cas d’épidémie :

Les symptômes de la gastro-entérite sont les suivants :

· Diarrhées

· Vomissement

· Fièvre

· Crampes à l’estomac ou au ventre

Si un enfant présente l’un ou l’autre de ses symptômes, l’enfant ne sera pas accepté dans le CPE. L’enfant doit demeurer à la maison pour une période d’au moins 48 heures après la manifestation du dernier symptôme (qui souvent se manifestent sous forme de diarrhée).
Si un enfant commence à démontrer l’un des symptômes après son arrivée au CPE, le parent sera avisé aussitôt. L’enfant devra être exclu du service de garde, et ce, dans un délai d’approximativement une heure suivant l’appel.

Le parent à l’obligation d’aviser le service de garde dès qu’il est informé que son enfant souffre d’une maladie contagieuse afin de mettre en application, sans délai, des mesures de protection pour les autres enfants et le personnel.

La période d’exclusion est déterminée pour chaque maladie. Le CPE se réfère au document suivant : guide d’intervention de la prévention et contrôle des infections dans les centres de la petite enfance du Gouvernement du Québec… 

Un parent qui refuse de se respecter la politique risque de compromettre les mesures mises en place pour combattre l’infection et met en danger les autres enfants et le personnel. Le CPE demande donc la collaboration de tous ses parents.

Il est à noter que la fermeture temporaire su service de garde pourrait être envisagée qu’en cas de mesures exceptionnelles et sur recommandation de la Direction de la santé publique.

Dans le cas de Pandémie; consulter le document portant sur les mesures exceptionnelles de protection et de contrôle des infections.
Document approuvé par le conseil d’administration du CPE en octobre 2009.

